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Le présent dossier est basé sur nos observations de terrain, la bibliographie, notre retour dôexp®rience en 

aménagement du territoire et les informations fournies par le porteur de projet.  

Il a pour objet dôassister, en toute objectivit®, le ma´tre dôouvrage dans la d®finition de son projet. 

Le contenu de ce rapport ne pourra pas être utilisé par un tiers en tant que document contractuel. Il ne peut être 
utilisé de façon partielle, en isolant telle ou telle partie de son contenu.  

Le présent rapport est protégé par la législation sur le droit d'auteur et sur la propriété intellectuelle. En dehors des 
besoins sp®cifiques ¨ lôinstruction du dossier, aucune publication, mention ou reproduction, même partielle, du 

rapport et de son contenu ne pourra °tre faite sans accord ®crit pr®alable dôECO-STRATEGIE et la mairie de Grâne .  

Les prises de vue présentées ont été réalisées par ECO -STRATEGIE ou par le porteur de projet.  

Les fonds de carte sont issus des cartes IGN, de Google Earth et de Géoportail. Les photographies prises sur le site 
sont précisées .  
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II.  PREAMBULE 

Sources  : DREAL Auvergne -Rhône -Alpes et notamment base de données communales, INSEE (Institut 
National de la Statistique et des Etudes Economiques)  

Cette ®valuation environnementale est r®alis®e selon lôarticle L.104-2 du code de lôurbanisme 

qui pr®cise quôune ®valuation environnementale approfondie doit °tre mise en place au titre des 

EIPPE  (Evaluation dôI ncidences des P lans et Programmes sur lôEnvir onnement).  

Lôarticle R.104 -9 du code de lôurbanisme, liste lôensemble des documents devant faire lôobjet 

dôune ®valuation environnementale de faon syst®matique et notamment les plans locaux 

dôurbanisme dont le territoire comporte un site Natura 2000. Ce décret précise également 

le conten u des évaluations environnementales.  

La commune de Grâne  est concernée par le périmètre d es  site s Natura 2000  

suivant s :  

-  Zone Spéciale de Conservation  (ZSC) n°FR 8 2 0 1678  «  Milieux aquatiques et 

alluviaux de la basse vallée de la Drôme  »  

-  Zone de Protectio n Spéciale (ZPS) n°FR8210041 «  Les Ramières du Val de 

Drôme  »  

Lô®laboration du PLU de Grâne  doit donc faire lôobjet dôune ®valuation 

environnementale.  

Lô®valuation environnementale est une d®marche qui doit permettre au ma´tre dôouvrage de tenir 

compte des incidences de son projet d'aménagement et de développement durable dans la 

préparation de son P lan Local dôUrbanisme (PLU). Elle doit appr®hender lôenvironnement dans 

sa globalité (ressources, biodiversité, risques naturels ou technologiques, énergie, patrimoine, 

aménagement et gestion du territoire...).  

La notion de ç pr®servation de lôenvironnement è est g®n®ralement perue comme un tout alors 

que les  enjeux qui lui sont associés sont extrêmement variables et hétérogènes, voire parfois 

contradictoires. Lô®valuation environnementale constitue une d®marche globale qui sôappuie sur 

une analyse spécifique des enjeux environnementaux prépondérants et signif icatifs sur la 

commune de Grâne . 

Grâne  est une commune située au centre -ouest  du département de la Drôme , à 25 km de 

Valence et à 3 0 km de Montélimar . 

Le territoire communal occupe 44 ,84  km²  et regroupe 1 895  habitants (RP 201 6). La  commune 

sôinscrit en li mite de la plaine de Valence, la vallée du Rhône et les collines de la Drôme et des 

Adrans . 

Lô®valuation environnementale du projet de PLU a ®t® r®alis®e avec les documents suivants :  

-  le diagnostic territorial du PLU de Grâne , réalisé en mars  201 7 et mis à jour en janvier 

2020  par ECO -STRATEGIE,  

-  le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) du PLU de la commune, 

dans sa dernière finale  (URBARCHI, janvier 2020 ) ,  

-  le projet de zonage  et le règlement , dans leur  dernière version ( URBARCHI, janvier  20 20 ) ,  

-  les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP), dans leur dernière version 

(URBARCHI, janvier 2020 ) . 
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III.  RESUME NON TECHNIQUE 

III.1.  Projet communal  

Le projet communal se définit ainsi  :  

-  2 502 ha de zones naturelles  ;  

-  1 992,9 ha de zones agricoles  ;  

-  82,5 ha de zones urbaines  ;  

-  7,17 ha de zones à urbaniser.  

III.2.  Justification  

Lôurbanisation se situe dans les ç dents creuses è du tissu existant ou ¨ ses abords imm®diats 

(La Croix), limitant donc la consommation de lôespace : 

V On compte au total 57,92 ha de zones U et AU d®volues ¨ lôhabitat (hors zones 

spécialisées en équipement ou activités économiques), soit 1,26% du territoire communal 

et plus de 30 ha de moins que le document précédent (86,8ha),  

V Si on prend en compte toutes les zones U et AU, la superficie est de 89,67 ha (1,95% du 

territoire communal) contre 111,3 ha dans le PLU précédent,  

V 3,7 ha de STECAL ont été créés (hors stade de rugby déjà existant) pour des projets 

économiques existants.  

La mise ¨ jour dôun document vieillissant permettra de le rendre plus lisible et plus adapté aux 

enjeux actuels et futurs en mati¯re dôam®nagement du territoire et dôenvironnement. 

Pour se conformer ¨ lôarticle L.151-5 du CU, lô®talement urbain a ®t® limit® en privil®giant 

principalement les op®rations dôensemble, côest-à-dire aménagées de manière globale et 

cohérente et surtout plus compactes, ainsi que les dents creuses dans le tissu existant et les 

logements vacants.  

Au total, le projet prévoit environ 130 nouveaux logeme nts ou remobilis®s dans lôexistant (vacant 

+ changement de destination). En prenant en compte toute la superficie constructible disponible, 

la densit® moyenne anticip®e est sup®rieure ¨ 19 logements ¨ lôhectare. 

III.3.  Mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation  

Les mesures dô®vitement/dôaccompagnement propos®es et int®gr®es au projet actuel sont les 

suivantes  :  

-  Classement dôune zone A en zone N au niveau des Auges ;  

-  Diminution conséquente de la zone AUe et transformation en zone UE (entre le ruisseau 

de Grenette et la RD125  ;  

-  Suppression dôune zone At1 au profit dôune zone A ;  

-  Réduction conséquente de la zone At2 sur Distaise  ;  

-  Un complément sur la gestion des eaux de ruissellement au niveau des OAP et du 

règlement  ;  

-  Maintien dôune bande enherb®e sur la zone AUe  ;  

-  Maintien dôun couloir vert sur lôOAP ç Cîur de Bourg ».  

Il est propos® en mesure de r®duction/accompagnement, lôint®gration dôune liste dôesp¯ces 

végétales locales à privilégier dans la composition des haies et des espaces verts communaux.  

III.4.  Indica teurs de suivi  

Deux indicateurs de suivi de lôapplication du PLU ont ®t® propos®s :  

-  Suivi de la consommation des espaces agricoles et naturels. Sur la référence de 0,68 

ha/an (rythme à ne pas dépasser). Les suivis se feront sur la base de la photographie 

aérienne de 2021, puis 2026  ;  

-  Evolution des paysages/échappées visuelles  : reportage photographique sur les 5 points 

de vue identifiés au diagnostic.  
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III.5.  Points cl®s de lô®valuation environnementale  

Nota  :  les modifications app ortées  suite à la consultation de s services instructeurs  sont 

présentées dans le complément à l ôEE. 

 

Comparaison de lôancien zonage (not® en rouge) et du zonage propos® (not® en noir) ; cercles 
verts  : améliorations relevées, cercles rouges  : dégradations relevées  ; cercles noirs  : pas de 

modification significative  

Nt  

AUe 

Uc 

1AUa  

AUa 

AUa 

AU 

2AUa  

N 

Uc 

A 

UCa 
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Localis ation de zones agricoles (A) proposées en zones agricoles touristiques (At2)  ; à noter 

lôidentification de haies ¨ maintenir 

¶ Le PLU proposé respecte globalement les objectifs 1.1 et 1.2 du SRCE. Le territoire 

communal reste très largement majoritairement p erm®able et peu dôentraves aux 

déplacements de la faune terrestre sont notées. Le classement partiel en zone A de la 

ZNIEFF contribuera même à la sauvegarde du milieu à préserver, à savoir les pelouses 

sèches.  
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Vue des continuités bleues de part et dôautre du centre bourg (fl¯ches noires), des espaces 

naturels (boisés) maintenus (en vert pâle), des arbres maintenus (ronds verts)  ; à noter la 
pr®sence dôune continuit® terrestre identifi®e entre les 2 cours dôeau 

Zoom sur la future zone AUe  :  

Cet espac e est aujourdôhui occup® en partie par une friche sur sa partie est et de terres agricoles 

sur ses parties ouest et nord. Si les terres agricoles nôont que tr¯s peu dôint®r°t ®cologique, la 

friche présente un enjeu pour la faune et potentiellement pour la flore. De plus, une bande 

centrale est/ouest entourant le bâtiment remarquable est également très intéressante pour la 

faune et la flore.  

Ý Il conviendrait de pr®voir le maintien dôune trame verte au sein de cet espace. La bande 

v®g®talis®e dôenviron 15 m de large au centre, autour du bâtiment remarquable mériterait 

dô°tre conserv®e pour pr®server la biodiversit®. En effet, plusieurs oiseaux la fr®quentent 

pour leur alimentation a minima, car elle est connectée à la haie située au nord de la 

zone AUe et qui ne sera pas détruite.  
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Localisation de la future zone AUe au zonage  

 

Vue sur la bande végétale centrale et zoom sur le bâtiment vernaculaire remarquable  

 

¶ Le PLU proposé, qui ne prévoit aucune ouverture à lôurbanisation sur des secteurs 

®cologiques, ne pr®sente ainsi pas dôincidences significatives sur le r®seau ®cologique 

Natura 2000 et sur les noyaux de biodiversité et corridors principaux identifiés sur le 

territoire communal.  

¶ Le PLU proposé prend en com pte les objectifs de r®duction de consommation dô®nergie 

et dô®mission de gaz ¨ effet de serre pr®vus au SRCAE Rh¹ne-Alpes. La création de 

parkings et de zones de stationnement semble proportionn®e ¨ lôaugmentation du parc 

de logements. Aussi, les emplacem ents r®serv®s restent contenus dans le cîur de 

village, ce qui permet de ne pas ®taler lôurbanisation.  

¶ Le zonage ne prévoit aucune installation photovoltaïque au sol, mais ne ferme pas la 

porte à des installations en toiture, conformément à la doctrine  départementale . 

¶ Le PLU prend en compte lôapplication du PRSE en informant la population de la 

règlementation en vigueur relative  ¨ lô®radication de lôAmbroisie ¨ feuilles dôarmoise, 

plante allergène (arrêté n° 26 -2019 -07 -05 -003 relatif ¨ la lutte contre lôAmbroisie en 

annexe) .  

Bande végétale à maintenir  
















































































































